
Rassemblez la lettre d’invitation, l’enveloppe T et le test.

Collez une étiquette sur chacune des trois plaquettes.Ouvrez le test.

test de recherche  
de sang dans les selles :
mode d’emploi

Dépistage organisé du cancer colorectal

DÉPISTAGE

étape 1 Préparation du test

Dépistage organisé du cancer colorectal

Votre médecin vous a remis un test  
de recherche de sang dans les selles.

Il est à réaliser chez vous : voici  
son mode d’emploi.
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Installez, par exemple, un sac sur la cuvette et refermez   
la lunette pour le coincer.

Choisissez un récipient propre et sec pour recueillir vos selles.
NB : Pour garantir l’efficacité du test, la selle ne doit pas  

entrer en contact avec l’eau ou l’urine.

L’échantillon prélevé ne doit pas être plus gros  
qu’une lentille ou qu’un grain de riz.Avec un bâtonnet, prélevez un échantillon de selle. 
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étape 2 Réalisation du test

test de recherche de sang dans les selles : mode d’emploi



Déposez l’échantillon sur la cadre A de la plaquette.

Réalisez cette opération sur trois selles successives.Refermez la plaquette et posez-la dans un endroit sec.

Prélevez un deuxième échantillon de même taille à un autre endroit  
de la même selle. Appliquez cet échantillon sur le cadre B  

de la même plaquette.

test de recherche de sang dans les selles : mode d’emploi

Dépistage organisé du cancer colorectal
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Glissez les trois plaquettes dans la pochette de protection.Collez une étiquette ou inscrivez vos coordonnées 
sur la pochette de protection.

Sans affranchir, postez l’enveloppe.Placez la pochette fermée dans l’enveloppe T.

étape 3 Envoi du test
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étape 4 Les résultats
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pour plus d’information :
www.e-cance r. f r 
CANCERInfoService 

(prix d’un appel local)

   Résultat négatif (97 % des cas)
• �Cela signifie qu’aucun saignement n’a été 

détecté dans les selles.
• �Il arrive que certains polypes ou cancer  

ne soient pas identifiés par le test s’ils ne 
saignent pas au moment des prélèvements.

 �Vous serez invité à renouveler le test dans 
deux ans.

 �Dans l’intervalle, si des troubles digestifs 
apparaissent (présence de sang dans les 
selles, modification soudaine du transit 
intestinal, …) consultez votre médecin.

    Résultat positif (3 % des cas)
• �Cela ne signifie pas que vous avez un cancer 

mais que du sang a été détecté dans vos selles.

• �Pour en identifier l’origine, votre médecin  
vous prescrit une coloscopie réalisée par un 
gastroentérologue.

• �Il vous explique l’utilité de cet examen et son 
déroulement.

0810 810 821


